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commode aux instituteurs et à leurs élàves, fy ai ajouté

un questionnaire sur les sujets les plus importants et de
nature à pouvoir entrer dans les programmes des exa-
mens.
Quelques amis que j*ai consultés, m*ay«nt con-

seillé de donner plus d*étendue à mon travail, pour en
faire un ouvrage utile à tous ceux à qui leur portion
ne permet pas de faire une étude npéciale des lois de
leur pnptys, J'ai cru devoir j faire entrer des notions sur

le droit municipal, les lois rurales ejt autres qui reçoi-

vent une application journalière.
'

Sans me dissimuler les dé^ctuosités de ce livre, je

crois pouvoir dire, sans être accusé de piésomption,

que le Manuel des NoHant Vtiles, devra ijioii ieide-

ment trouver une place daâs les écoles et les midsops
d'éducation, mais^ënoore qù*il sera de quel<)ne Qtflité

aun cultivateurs^ atp: officiers municipaux et de voirie,

aux marchands, aux ouvriers, à tous ceux enfin, ^ui
désirent posséder des connaiss^ces élémentaires si;u: je

droit polttique, civil et criminel du Bas-Ci^nada.
Malgré les soins que jfj ai apportés, il c^est gUssé

dans l'impression de ce voium^ pousienra etreurs dont
je rignaleles plus importantes dans u9 errfit^.

Québec, Avril lBâ2.
[v:ii cv'^i J. CEEl^AZIE, ^voeai.
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